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Le premier numéro de Médor muselé
MÉDIAS Le trimestriel fait l'objet d'une interdiction momentanée de publication

~ François Fornieri
a obtenu l'interdiction
momentanée d'un article
publié en ligne par
« Médor », dont sa
société Mithra était
le sujet.
~ « Médor » parle de
« censure» et conteste
les accusations.

L'affaire fait déjà beaucoup
de bruit: le premier nu-
méro du trimestriel lié-

geois Médor, qui prône un jour-
nalisme de terrain, ne sortira pas
comme prévu ce vendredi en li-
brairie. Mithra Pharmaceuticals,
société liégeoise elle aussi, a en ef-
fet introduit une requête unilaté-
rale en référé visant à interdire la
publication et la diffusion d'un
article édité par Médor sur son
site internet la semaine passée.
Mercredi, le président du tribu-
nal de l"instance deNamur, lui a
donné raison, momentanément.

« Le risque financier que Mi-
thra na pas déclaré à la FSMA»
-le titre de l'article incriminé - et
tout article similaire sont donc
jusqu'à nouvel ordre interdits de
publication. Ce qui implique par
ricochet un report encore indé-
terminé de la mise en vente du
premier numéro du magazine,
puisqu'il contient un dossier de
quatorze pages, incluant notam-
ment les informations publiées
en ligne.
De quoi est-il question dans

l'article incriminé? Selon l'au-
teur, l'équipe de Mithra n'aurait

pas inclus dans le prospectus des-
tiné à son introduction en
Bourse, enjuin dernier, des infor-
mations concernant les litiges ju-
diciaires en cours de la société. Ce
qui est illégal.

Deux parties, deux versions
Bien évidemment, les deux

parties donnent des versions lar-
gement contradictoires des évé-
nements. D'un côté, François
Fornieri, patron de Mithra,
conteste « toute tentative de cen-

sure ou volonté d'interdire une
publication », mais parle «d'un
article trufJé d'erreurs, posant
clairement un problème déonto-
logique et journalistique ». Tou-
jours selon ce dernier, la rédac-
tion de Médor « ne l'aurait pas
contacté pour une interview rela-
tive aux faits évoqués» et «au-
rait posé des questions à la FSMA
(l'autorité des marchés finan-
ciers, NDLR) sans parler de laf-
faire traitée ». Tandis que chez
Médor, on évoque« une tentative
d'intimidation et de censure ».
Olivier Bailly, l'un des initia-

teurs du projet construit en co-
opérative, répond avoir «des
preuves écrites que le patron
avait été contacté à plusieurs re-
prises durant une enquête de six
mais sur Mithra ». La rédaction
aurait également répondu aux
premières plaintes de François
Fornieri en l'invitant à donner sa
version des faits et à commenter
ses informations. «Ce qu'il a re-
fusé de faire, prétextant qu'une
société cotée en Bourse n'avaitpas

droit Pas de censure,
dit la Constitution
La presse est libre; la censure

ne pourra jamais être éta-
blie ». Larticle 25 de la Constitu-
tion est clair :unjuge nepeut pas
interdire au préalable une publi-
cation de presse écrite ou la dif-
fusion d'un reportage radio ou
télévisé. Un principe intangible
qui a encore été rappelé par la
Cour européenne des droits de
11IommeCCEDH)en mars 2011
(l'affaire concernait l'interdic-
tion préalable d'une émission
«Au nom de la loi» sur la RTBF
en 2001).
Ce qui n'empêche pas de voir

de telles interdictions pronon-
cées de temps en temps par des
juges. Dernier exemple en date,
en 2013 : une requête unilatérale
en extrême urgence avait abouti
à l'interdiction préalable de pu-
blication d'un numéro du Soir
Magazine dans lequel l'identité
d'une mineure concernée par
une affairejudiciaire était révé-
lée. Dans ce cas d'espèce, le ma-
gazine avait reconnu une faute,
mis tous les exemplairesau pilon
et réimprimé une nouvelle ver-
sion sans l'article incriminé.

Début de diffusion
Mais l'article 25 est-il d'appli-

cation dans l'affaireMithra '? Les
avocatsque nous avonscontactés
en doutent, dans la mesure où
une partie au moins de l'article
visé avait déjà été publiée sur le
site internet de Médor et que le

magazine était déjà arrivé chez
les abonnés. Une interprétation
validée par la Cour de cassation,
qui considère que l'on sort du
champ d'application de l'article
25 dès lors que l'écrit a déjà
connu un début de diffusion.Ce
que la CEDHa aussi confirmé,
«Ilfaut néanmoins que le re-

q1iérantju.~tifie de.~circonstances
exceptionnelles lui permettant
d'agir en extrême uTgence,
puisque lejuge tranche sans en-
tendre l'autre partie », pointe
AlainBerenboom,avocatspécia-
lisé en droit desmédias, qui rap-
pelleque le président du tribunal
de }< instance se prononce sur
une «apparence de dTmt ».
«L'article incriminé doit lui pa-
raître injurieu.x, diffamatoire ou
contenir des accusations graves
susceptibles de porter un prÇju-
dice important au requérant »,
précise l'avocat.
Pour Carine Doutrelepont,

professeur de droit des médias à
IULB et avocate, il importe de
s'assurer que la décision d'inter-
diction préalable «n'est pas diR-
proportionnée ». «Dans la me-
sure où l'information a déjà cir-
culé, est-ce que la mesure d'inter-
diction peut encore atteindre son
objectif, s'interroge-t-elle. La li-
berté d'e:rpression reste la règle, et
les restrictions sont l'exception.
Dans le doute, c'est la liberté d'ex-
pression qui doit primer » ••

BERNARD PADOAN

à faire ce genre de commen-
taires. » David Leloup, l'auteur,
assure par ailleurs « n'avoir rien
à se reprocher dans son traite-
ment journalistique », soutenu

par l'ensemble de la rédaction.
Pour le tout nouveau magazine,

à l'avenir financier encore incer-
tain, il s'agit bien sûr d'une
« vraie tuile », alourdie «par des
frais d'avocats non budgétés ».
Médor a été tiré à 9.000 exem-
plaires, dont 1.500 ont déjà été
envoyés à ses abonnés et 4.000
aux librairies. «Les libraires ne
vendront pas Médor et atten-
dront notre signal, qui ne tombe-
ra de toute façon pas avant le
24 novembre. Nous avons très
bon espoir de pouvoir, après le dé-
bat contradictoire, publier notre
magazine ».Acette date, l'équipe
deMédoret ses avocats sont en ef-
fet convoqués pour un débat
contradictoire auprès du juge.
Lequel décidera de l'avenir et du
contenu de ce premier numé-
ro ...•

AMANDINE CLOOT
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